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Prise en charge des personnes en situation de handicap vieillissantes
Question écrite n° 7077

Texte de la question

M. Yannick Favennec-Bécot attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la
santé, de la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur les difficultés persistantes
rencontrées pour la prise en charge des personnes en situation de handicap vieillissantes. Le vieillissement de
ces personnes, notamment celles atteintes de déficiences intellectuelles ou sensorielles lourdes (comme la
trisomie 21), nécessite un accompagnement spécifique, aujourd'hui très insuffisamment pris en compte dans
l'offre médico-sociale. Les familles se trouvent souvent démunies lorsque, après plusieurs décennies
d'accompagnement en foyer de vie ou en établissement non médicalisé, l'état de santé de leurs proches se
dégrade. La fermeture de structures adaptées faute de médicalisation, combinée à la rareté des places en
foyers d'accueil médicalisés (FAM) et aux critères restrictifs d'admission - notamment l'obligation d'intégrer ces
structures avant 60 ans - crée des impasses dramatiques. Ces situations appellent une meilleure articulation
entre les politiques du handicap et celles du grand âge. Il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement
envisage de prendre pour anticiper et structurer une filière spécifique pour les personnes handicapées
vieillissantes, sécuriser les parcours de vie des personnes concernées, faciliter l'admission en FAM ou en
EHPAD des personnes en situation de handicap dont les besoins évoluent tardivement et enfin pour soutenir la
médicalisation des unités existantes pour éviter leur fermeture.
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